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Voté le 20 décembre dernier, ce
nouveau budget s’inscrit dans la
continuité de l’exercice 2007 et

maintient par conséquent les impôts
locaux aux taux actuels. Les grandes
orientations se traduisent en quatre
points : la poursuite de la démarche de
développement durable, le renforcement
de la politique de proximité, l’accompa-
gnement du développement urbain et la
consolidation des politiques de solida-
rité.
L’enveloppe globale s’élève à un peu plus
de 79 millions d’euros, à titre de com-
paraison, le budget 2007 tournait autour
des 83 millions. Cette légère baisse s’ex-
plique par la maîtrise des coûts de fonc-
tionnement (masse salariale et charges
courantes), mais surtout par la diminu-
tion du volume d’investissement qui
passe de 15,3 millions à 10,4 millions.
Jean-Paul Jeandon, adjoint au maire
chargé des finances, explique cette
baisse : « Depuis le changement de sta-
tut du SAN vers la Communauté d'Agglo-
mération, une nouvelle répartition des
rôles s'opère en matière d'investissement
entre la ville et l’intercommunalité ; pro-
gressivement les projets liés à l'arrivée
de nouveaux habitants ainsi que les pro-
jets liés à la centralité de l'agglomération
sont pris en charge par la Communauté
d'agglomération ».

Investir pour faire face
aux priorités

La Ville investira en 2008 pour entrete-
nir les bâtiments et les espaces publics.

Cette enveloppe comprend par exemple
la restructuration des espaces publics
autour du centre commercial du Bon-
temps, mais aussi l’entretien des bâti-
ments et la sécurité de la voirie. Elle
investit également pour améliorer les
déplacements. Les projets 2008 concer-
nent la liaison entre le Port et les Tou-
leuses, les aménagements de l’avenue
du Sud et de la rue Pierre Vogler dans le
village. L’amélioration des déplacements
passe aussi par le renouvellement du
marquage au sol et de la signalétique et
par la réfection des trottoirs.
Autre priorité, la requalification urbaine
avec la place des Genottes, la réfection
de la voirie à la Jus-
tice Pourpre et la
restructuration des
espaces publics au
Verger. La colonne
investissement
comprend aussi les
dépenses liées aux
équipements néces-
saires au groupe scolaire des Hauts de
Cergy qui ouvre en septembre, les tra-
vaux de rénovation des cours des écoles,
l’installation de bancs dans Cergy, l’achat
de matériels et d’outillages…

Maîtriser les coûts
de fonctionnement

La seconde partie du budget, le fonc-
tionnement, s’élève à 68,7 millions d’eu-
ros, soit une augmentation de 1,6 % par
rapport à l’an dernier. Cette légère
hausse masque pourtant une diminu-

tion des dépenses
des services muni-
cipaux de 0,62 %.
Le regroupement
des services dans
l’immeuble des
Gémeaux (nouvel
Hôtel de Ville) permet
notamment d’écono-
miser de nombreuses
dépenses (photocopies,
fournitures…). Quelques
directions voient leur bud-
get augmenter. Le budget de
la direction de l’Education et
du temps de l’enfant (+0,61 %)

prend en compte
la hausse des
dépenses de restau-
ration et la mise en
place de nouvelles
actions éducatives.
En 2008, ce service
recrutera de nou-
velles assistantes

maternelles dans les crèches familiales
et crééra des postes permanents pour
diminuer le recours aux vacataires dans
les écoles.
L’augmentation de l’enveloppe de la
direction des Solidarités, du Logement
et de l’Intégration (+5,34 %) correspond
quant à elle à la hausse des subventions
aux associations. Dans un contexte
d’augmentation de la précarité des
populations et de crise de l’habitat, ce
service augmente sa subvention au CCAS
qui est en train de renforcer son équipe.
Les objectifs de la direction des solida-

« Investissement durable » et « solidarité accrue », ces
deux mots d’ordre ont dicté l’élaboration du budget 2008. Voici,
dans le détail, les dépenses et les recettes
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D’où viennent
les recettes ?

Après avoir détaillé la colonne des
dépenses, regardons de plus près
celle des recettes. Comment une com-
mune parvient à collecter de l’argent ?
Les impôts locaux, me direz-vous.
Pourtant ils ne couvrent pas, loin de
là, l’ensemble des dépenses d’une
ville comme Cergy. La fiscalité direc-
te, qui s’élèvera à 26,3 millions d’eu-
ros en 2008, représente seulement
38 % des recettes de fonctionnement.
Le reste des recettes de fonctionne-
ment provient des dotations de l’Etat
(23 millions d’euros) et des produits
des services (12,8 millions d’euros)
qui renvoient aux frais de restauration
scolaire, de crèche, de centres de loi-
sirs, du centre musical… A Cergy-
Pontoise, les communes ne prélèvent
pas les impôts des entreprises, c’est
la Communauté d’agglomération qui
en a la compétence. Néanmoins, la
ville de Cergy récolte les fruits de la
fiscalité indirecte (6,4 millions euros)
qui correspondent aux taxes sur les
droits de mutation des entreprises.
Pour investir, la commune recherche
systématiquement des financements
de l’Etat et de la Région. Elle compte
aussi sur la vente de son patrimoine.
Cette année, la Ville vendra l’ancien
Hôtel de Ville de la rue de
l’Abondance. La ville recourt enfin à
l’emprunt (1 million d’euros) et pré-
voit un autofinancement qui dépasse
la barre des 3 millions d’euros. Sachez
enfin, que les amendes de la police
municipale sont réinjectées dans l’in-
vestissement !

La ville investit
pour améliorer

les déplacements
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Œ L’enveloppe
globale s’élève à

79 millions
d’euros.

rités sont de poursuivre les actions de
prévention, d’accompagnement et d’in-
sertion en faveur des jeunes, des familles
monoparentales, des personnes en
situation de précarité.
Le budget de fonctionnement prévoit
également une augmentation du budget
de la mission Prévention et sécurité.
Cette hausse de 12 000 euros permet
ainsi la création d’un Conseil local de
sécurité et de prévention de la délin-
quance (CLSPD) qui doit mettre sur pied
de nombreuses initiatives partenariales
pour prévenir la délinquance et amélio-

rer la
sécurité. La

Ville prévoit
également dans le

budget 2008 de recru-
ter cinq policiers munici-

paux supplémentaires sur le
budget 2008 afin d'assurer une pré-

sence le dimanche dès le début de l’an-
née sur l'ensemble des quartiers de la
ville. Quant aux budgets de la direction
de la Culture et de la direction de la Jeu-
nesse et des Sports, ils restent stables
et assurent la poursuite des manifesta-
tions qui rythment l’agenda de Cergy.
Jean-Paul Jeandon conclut en affirmant
que « la volonté de la Ville de Cergy est
d’afficher un budget ambitieux aux ser-
vices des Cergyssois, plus proche, plus
solidaire et plus durable. Et de répondre
à la demande de logements, d’aider à la
recherche d’un emploi, de disposer d’un
cadre de vie agréable ». B

Le budget,
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